5

 PAGE - 3 -

 PAGE - 3 -
Avenant au contrat de travail (passage aux e-TR), lorsque convention individuelle antérieure prévoyant titres-repas sur support papier

Avenant n°__ au contrat de travail du _______________
Titres-repas sous forme électronique

Entre

La société ______, dont le siège social est établi à _____________________________


__________________________,



Représentée par ______________, en qualité de _______



Ci-après dénommée « l’employeur » ;

Et
_____________________, domicilié(e) à _________________________________ ___________________________,


Ci-après dénommé(e) « le travailleur » 
Ci-après dénommés conjointement : "les parties".

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

Les parties conviennent que les titres-repas dont bénéficie le travailleur en vertu de la convention individuelle du _________ lui seront accordés sous forme électronique à partir du __________ et mis à sa disposition via un éditeur agréé.
Les parties ne peuvent modifier ce choix du mode de paiement des titres-repas que

[Alternative 1] [selon les modalités reprises au règlement de travail]. 
[Alternative 2] [selon les modalités supplétives reprises à l'article 19bis, § 3, 3°, de l’arrêté royal du 28 novembre 1969, à savoir au plus tôt à l'expiration d'un délai de trois mois à partir du choix des titres-repas sous forme électronique et moyennant le respect d'un délai de préavis d'un mois prenant cours le premier jour du mois qui suit celui au cours duquel le préavis a été notifié].

Les titres-repas sous forme électronique sont crédités chaque mois sur le compte titres-repas du travailleur, en une ou plusieurs fois, en fonction du nombre prévisible de journées du mois au cours desquelles des prestations de travail seront effectuées par le travailleur.

La validité des titres-repas sous forme électronique est limitée à trois mois et les titres-repas ne peuvent être utilisés qu’en paiement d’un repas ou pour l’achat d’aliments prêts à la consommation. 

La durée de validité de trois mois des titres-repas électroniques prend cours au moment du placement du titre-repas sur le compte titre-repas du travailleur.

Le travailleur reçoit, gratuitement, un support à sa disposition (une carte), qu'il s'engage à conserver en bon état et à restituer à l'employeur s'il modifie son choix de bénéficier des titres-repas électroniques ou en cas de rupture du contrat de travail pour quelle que cause que ce soit.

Le travailleur pourra néanmoins conserver le support jusqu'à la date d'expiration des titres-repas encore disponibles sur son compte titres-repas.

En cas de perte ou de vol du support, le travailleur supportera le coût du support de remplacement, lequel sera égal à la valeur nominale d'un titre-repas. Sauf opposition du travailleur, ce coût sera retenu sur la plus prochaine rémunération nette qui lui est due.

Les dispositions de la convention individuelle du _________ non affectées par le présent avenant demeurent inchangées.

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée, qui ne pourra toutefois s'étendre au-delà de la période de validité de la convention du _________ mentionnée à l'article premier du présent avenant. Il entre en vigueur le jour de sa conclusion.
Fait à ___________, le _________________, en deux d’exemplaires originaux, chacune des parties reconnaissant en avoir reçu un.
Pour l’employeur,
Le travailleur
___________________
____________________

[nom] 
[nom]

[qualité]
Signature précédée de la mention

manuscrite "lu et approuvé"
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